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3 TERRITOIRES _ Kisenyi, . . 23 Février 1938 ,
o i DU
__RUANDA-URUNDI 4
1 |, s s S ﬂl&
~ Rappeler dans la réponse la date et le numéro is ‘ JHENGER!
5 : R
\\|l\|| A
Répoﬂse au MO.G2f-S My 20405
‘ e 19. 38,
. ANNEXE
OBJET :
Sub-délégation de crédits. lionsieur 1’Administrateur ,

Suite é votre honorée rappelée en marge,

ﬂes somes suivan‘t.es dun B.O, 1938 3

R Particles A0 ccciccciiicianncosscasssI600 Fre .
Cetle somme est destinée au paiement du salaire combiné 2 la ration , de
1’aide-infirmier du dispensaire de Gitare, du salaire des travailleurs

des dispensaires de Ruhengeri et de Gitare, ainsi que du paiement mensuel
du bois & Ruhengeri soit 3

Aide-int:l:&l.er 3 700 Fps (II mois x Frs 60= 660 Frs+s40 frs de marge
- pour augmentation éventuelle)-
Travailleurs 3 635 Frs ( 2 t.rav.de‘ gx ga 1)1rs-Janvier ‘éduit=601,80
marge de frs
Bois ¢ 165 Frs (II x %‘rs I5). :

il’miCIQ m‘..'l....l..ll.l.l.......'.. w rrs
;.3: %o ‘somme est destinée au paiement du salaire cembigé & la ration de

L. ? X l'd&o-inﬁrmier du dispenaaire de Ruhengeri, soit I2 x Frs 60= Frs 720
S g 180 Frg de marge pour augmentation éventuelle.

g; o Le Médecin Inspecteur du Haut—Ruah ay LAURENT R.

' A lionsieur 1’Administrateur Territorial
'~ du Territoire de Ruhengeri g 8 j :

'+ 3 RUHENGERI ,




